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MOBEYE
Société par actions simplifiée au capital de 1.419 euros

Siège social : 87 rue d’Aboukir 75002 Paris
793 674 524 R.C.S. Paris

PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE
DU 30 SEPTEMBRE 2024

L’an deux mille vingt-quatre,
Le 30 septembre, 

ROAMLER B.V,  société  à  responsabilité  limitée  de  droit  néerlandais  (besloten  vennootschap  met  beperkte
aansprakelijkheid), dont le siège social est situé NDSM-Plein 20, 1033 WB Amsterdam (Pays-Bas), représentée
par Monsieur Jeroen ten Haave (l’Associé Unique),

agissant comme Associé Unique de la société MOBEYE, société par actions simplifiée unipersonnelle au capital
de 1.419 euros, dont le siège social est situé 87 rue d’Aboukir 75002 Paris, identifiée sous le numéro 793 674
524 R.C.S. Paris (la Société),

après avoir pris connaissance :

- des statuts de la Société ;
- des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2023 ;
- du rapport de gestion du Président sur l’activité de la Société au cours de l’exercice clos le 31 décembre

2023 ;
- du rapport  du commissaire  aux comptes sur  l’exécution  de sa mission  et  sur  les comptes sociaux

annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2023 ;
- du texte des projets de résolutions ; 

a pris les décisions figurant à l’ordre du jour suivant : 

ORDRE DU JOUR

- Approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2023 ;
- Approbation des charges et dépenses non déductibles fiscalement ;
- Quitus au Président ; 
- Affectation du résultat de l’exercice ;
- Approbation des conventions visées à l'article L.227-10 du code de commerce ;
- Non-dissolution anticipée de la Société ;
- Pouvoirs en vue des formalités.

PREMIERE RESOLUTION
Approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2023

L’Associé Unique, 

connaissance prise du rapport de gestion et du rapport du commissaire aux comptes,

Approuve les comptes de l'exercice ouvert le 1er janvier 2023 et clos le 31 décembre 2023 tels qu'ils ont été
présentés, ainsi que la gestion de l'entreprise telle qu'elle ressort de l'examen desdits comptes et résumée dans
ce rapport.

En application de l'article 223 quater du code général des impôts, constate l’absence de dépenses et charges
visées à l'article 39, 4, dudit code.

En conséquence, 

Donne au Président quitus de sa gestion pour l'exercice écoulé.



DEUXIEME DECISION
Affectation du résultat

L’Associé Unique,
 
Approuve la proposition du Président, et après avoir constaté que les comptes de l'exercice écoulé se traduisent
par un profit d’un montant de 583.165 euros, décide de l’affecter en intégralité au poste report à nouveau.

Le compte report à nouveau actuellement égal (1.920.959) euros ressortira à (1.337.794) euros. 

Rappelle, conformément aux dispositions de l’article 243 bis du code général des impôts, que la Société n’a
jamais distribué de dividendes.

TROISIEME DECISION
Approbation des conventions visées à l'article L.227-10 du code de commerce

L’Associé Unique,

Constate qu’il n’a pas été conclu de convention entrant dans le champ d’application de l’article L.227-10 du code
de commerce.

QUATRIEME DECISION
Non dissolution anticipée de la Société

L’Associé Unique,

Constate qu’à la suite de l’affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2023, les capitaux propres
pour un capital de 1.419 euros sont devenus inférieurs à la moitié du capital social. 

en conséquence, 

Décide, conformément aux dispositions de l'article L.225-248 du code de commerce, de ne pas dissoudre la
Société,

Prend acte que la décision doit faire l'objet des mesures de publicité prévues par la loi, et que la situation devra
être régularisée à l'issue d'un délai expirant à la clôture de l'exercice 31 décembre 2025.

CINQUIEME DECISION
Pouvoirs en vue des formalités

L’Associé Unique,

Confère tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait du présent procès-verbal à l’effet d’accomplir toutes
les formalités nécessaires au vu des résolutions qui précèdent.

* *  *

Le  présent  procès-verbal  constatant  les  décisions  de  l’Associé  Unique  sera  consigné  sur  le  registre  des
délibérations tenu au siège social de la Société et un exemplaire original signé sera conservé dans les archives
sociales. 

_______________________
ROAMLER B.V.
Associé Unique
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